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ÉNONCÉ DE MISSION

L’ombudsman à Postes Canada examine,

en temps opportun et de manière indépendante,

juste et impartiale, les problèmes des clients

n’ayant pu être résolus par les autres méthodes

qu’offre Postes Canada à tous les Canadiens

pour améliorer le service postal.
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Il me fait plaisir de présenter
mon deuxième rapport

annuel à titre d’ombudsman à
Postes Canada.

Durant la préparation de ce
rapport, j’ai pu me pencher sur
les réalisations de mon Bureau
depuis octobre 1997, date où il
est devenu pleinement

opérationnel. Depuis le premier jour, nous n’avons cessé
d’être à l’écoute d’un nombre croissant de clients et de
faciliter la communication entre eux et Postes Canada.
Nous nous sommes engagés à répondre à tous les clients
qui s’adressent au Bureau de l’ombudsman, et ce, même si
l’objet de leur demande ne concerne pas le service postal.
Je suis fier de dire que mon Bureau a été à la hauteur de
cet engagement et que chacune des 5 609 demandes
soumises a été traitée en temps opportun et avec un souci
égal de respect.

Le présent rapport donne une idée générale de nos
réalisations en 1998-1999. Il illustre en outre clairement
l’intensification considérable des activités au cours des
derniers mois. Ce phénomène reflète l’efficacité des
diverses mesures de promotion prises par le Bureau de
l’ombudsman, notamment l’inscription de ses
coordonnées dans les annuaires téléphoniques, la
distribution de dépliants et d’affiches dans tous les
bureaux de poste et comptoirs postaux et le
développement de notre site Internet.

La multiplication des dossiers confirme sans l’ombre d’un
doute que de plus en plus de Canadiens connaissent le
rôle joué par l’ombudsman à Postes Canada. Ils
comprennent aussi que je ne suis pas là pour prendre leur
défense ni celle de Postes Canada mais pour trouver des
solutions justes et équitables tenant compte des faits et du
bien-fondé de chaque demande.

Mon rôle impartial d’intermédiaire entre le client et
Postes Canada me confère le droit d’examiner chaque

problème signalé par la clientèle et de formuler s’il y a
lieu des recommandations. N’étant pas partie aux litiges,
l’ombudsman occupe une position privilégiée qui lui
permet d’examiner et d’analyser chaque cas avec
objectivité. Mes décisions sont donc toujours guidées par
un souci primordial de justice et d’équité. 

Au cours de la dernière année, l’examen attentif des
demandes soumises à l’ombudsman a donné lieu à 374
recommandations présentées à Postes Canada. La porté
nationale de certaines recommandations a pour effet
d’améliorer la qualité du service offert à des milliers de
Canadiens. Je suis d’ailleurs très heureux de préciser que
chacune de ces recommandations a été adoptée par la
Société ce qui, selon moi, démontre clairement
l’objectivité et la rigueur de notre démarche d’analyse et
de résolution des problèmes.

Le Bureau de l’ombudsman joue un rôle positif en aidant
Postes Canada à améliorer la qualité du service postal
assuré quotidiennement à l’échelle du pays. Il y parvient
en favorisant et en facilitant la communication entre la
clientèle et Postes Canada dans le but de trouver des
solutions justes et équitables.

Le présent document contient des statistiques détaillées
relatives aux dossiers traités par mon Bureau en 1998-1999,
ainsi que des études de cas illustrant la diversité des
situations portées à mon attention.

J’appuie mon rôle d’ombudsman sur le devoir
fondamental d’agir " en toute justice ", ce qui continue selon
moi d’assurer notre succès.

André W. Tessier

Message de l’ombudsman
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Le rôle principal de l’ombudsman est de protéger les intérêts de la clientèle en
aidant à trouver des solutions aux plaintes reliées au service à la clientèle.
Spécifiquement, l’ombudsman :

Encourage et facilite les communications entre les clients et les personnes responsables
à Postes Canada et voit au bon fonctionnement du processus selon lequel les plaintes
sont formulées et résolues.

Offre d’agir comme médiateur pour trouver des solutions mutuellement acceptables.

Sert d’instance d’appel pour évaluer de façon juste et équitable les plaintes des clients
et recommander des solutions lorsque les processus existants n’ont pas réussi à
résoudre les problèmes.

Remet des rapports périodiques à Postes Canada afin de l’aider à acquérir une
meilleure compréhension des préoccupations des clients et des façons d’y répondre.

Élabore et présente un rapport annuel au président du Conseil d’administration.

Répond au Conseil d’administration pour toute question explicitement soumise à
l’ombudsman par le Conseil.

Assure la promotion du Bureau de l’ombudsman et des comités d’usagers du service
postal auprès du public.

Notre mandat

Par ailleurs, l’ombudsman ne s’implique pas dans les questions suivantes :

Les rapports de Postes Canada avec ses employés, entrepreneurs et fournisseurs.

Les questions qui touchent uniquement les filiales de Postes Canada.

L’établissement des politiques internes (y compris la classification du courrier, les tarifs
et les prix).

Tout sujet ayant trait à la conformité d’une législation quelconque (ex. : la Charte
canadienne des droits et libertés, la Loi sur la concurrence, la Loi sur les langues officielles, etc.)
et tout sujet devant les tribunaux.
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Postes Canada reconnaît que des problèmes de service peuvent parfois survenir

dans une organisation qui traite quotidiennement des millions d’articles de

courrier. Le Bureau de l’ombudsman est l’instance d’appel finale à laquelle le client

peut s’adresser après avoir épuisé tous les recours internes mis à sa disposition par

Postes Canada pour régler un différend. Comme on l’a précisé auparavant,

l’ombudsman ne plaide pas plus la cause du client que celle de Postes Canada. Il

examine en temps opportun et de manière indépendante les problèmes des clients et

s’engage à répondre à toutes leurs demandes d’assistance. Lorsque le problème signalé

ne concerne pas Postes Canada, le client est alors orienté vers les autorités

compétentes appropriées.

Composés de bénévoles représentant diverses catégories d’usagers de Postes Canada à

l’échelle nationale, les comités d’usagers du service postal (CUSP) jouent un rôle de

conseiller auprès de l’ombudsman. Ils examinent les tendances qui se dessinent et les

problèmes signalés à l’égard du service postal au Canada et font part de leurs

observations à l’ombudsman et à Postes Canada.

Les pages qui suivent présentent des statistiques générales ainsi qu’un aperçu du type

de dossiers traités au Bureau de l’ombudsman et des modes de résolution proposés.

La résolution de dossiers : des solutions avantageuses

pour tous les Canadiens
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Les chiffres des diagrammes et tableaux qui suivent donnent un aperçu quantitatif
du travail effectué au Bureau de l’ombudsman et démontrent l’efficacité de la

campagne d’information publique menée par l’ombudsman. La diffusion d’un dépliant
d’information dans tous les bureaux de poste et comptoirs postaux, l’inscription des
coordonnées du Bureau dans les annuaires téléphoniques et le site Internet expliquent
pourquoi de plus en plus de clients du service postal se tournent vers l’ombudsman
pour régler un différend après avoir épuisé tous les recours mis à leur disposition par
Postes Canada.

Ces chiffres illustrent le rôle efficace de catalyseur joué par le Bureau de l’ombudsman
en ce qui a trait au règlement des différends.

Les présentes statistiques offrent en outre un aperçu des divers modes de résolution
d’un dossier, y compris la formulation de recommandations à Postes Canada. Les
différentes catégories de recommandations, exposées en détail dans les études de cas
du présent rapport, sont décrites brièvement ci-après.

Les recommandations relatives aux politiques, lignes directrices et procédures de
Postes Canada concernent les dossiers où les modifications recommandées, de portée
nationale, ont permis à la Société d’assurer l’uniformité du service offert à l’ensemble
de la population du Canada.

Les recommandations avec indemnisation ont trait à des cas particuliers où
l’ombudsman est d’avis qu’une forme quelconque d’indemnisation doit être consentie
au client. Dans chacun de ces dossiers, des circonstances atténuantes ont été le facteur
déterminant. Les recommandations donnant lieu à une indemnisation n’entraînent pas
la modification de politiques, de lignes directrices ou de procédures de Postes Canada
et elles n’influent nullement sur le traitement d’autres requêtes pouvant comporter des
similitudes.

Les recommandations de nature fonctionnelle, qui n’ont pas nécessairement une
incidence nationale, améliorent toutefois la qualité du service offert au palier régional
ou local à un client en particulier ou à un groupe de clients.

Des dossiers sont aussi réglés sans faire l’objet de recommandations à Postes Canada.
Il s’agit de problèmes de service particuliers n’entraînant pas de changement aux
politiques, lignes directrices ou aux procédures. Dans certains cas, l’ombudsman peut
jouer un précieux rôle d’intermédiaire en mettant à profit sa connaissance des
opérations de Postes Canada dans le but de favoriser le règlement rapide et efficace du
différend.

La catégorie des plaintes non fondées regroupe les dossiers où l’ombudsman est d’avis
que Postes Canada a agi de façon appropriée et en conformité avec ses politiques,
lignes directrices et procédures. L’analyse de ces dossiers a en outre révélé qu’aucune
circonstance particulière ou extraordinaire ne justifiait de recommander un traitement
exceptionnel ou la modification de politiques, lignes directrices et procédures.

Statistiques
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Contexte
Un client de Postes Canada demande à un voisin de
recueillir son courrier pendant un séjour prévu de
plusieurs mois à l’étranger mais néglige d’en informer
Postes Canada.

Le courrier du client n’ayant pas été réclamé depuis deux
semaines, le personnel de Postes Canada y inscrit la
mention " Parti sans laisser d’adresse " et le renvoie à
l’expéditeur. Cette mention a causé beaucoup d’ennuis au
client en raison de l’inquiétude que sa disparition
apparente a suscitée auprès d’un bon nombre de ses
correspondants.

À son retour au Canada, le client informe le Bureau de
l’ombudsman que cette politique lui a causé des
difficultés indues en raison du temps et de l’énergie
consacrés à informer tous ses correspondants qu’il
n’avait pas déménagé.

Conclusion de l’ombudsman
Notre examen a révélé que lorsque le motif du renvoi à
l’expéditeur ne figurait pas sur la liste d’options du
timbre " Renvoi à l’expéditeur ", la procédure de Postes
Canada stipulait que la mention " Parti sans laisser
d’adresse " devait alors être cochée par défaut. Puisque le
client n’avait pas déménagé, le choix limité d’options a
entraîné la transmission d’une information inexacte aux
correspondants du client.

Postes Canada a reconnu la pertinence de la
recommandation de l’ombudsman et a donc modifié la
procédure visée en précisant davantage les diverses
situations justifiant la non-livraison de courrier. Cette
recommandation permettra d’améliorer le service offert à
tous les Canadiens.

Politiques, lignes directrices et procédures

Cette catégorie fait référence aux dossiers où l’ombudsman a conclu qu’il y aurait
lieu pour Postes Canada de modifier ou de préciser davantage ses politiques,

lignes directrices ou procédures pour tenir compte de réalités qui n’étaient pas
prévisibles lors de leur mise en application initiale.

Dans chacun de ces cas, et ce après une analyse approfondie de la situation exposée
par le client, l’ombudsman a recommandé à Postes Canada de modifier soit ses
politiques, lignes directrices ou procédures de manière à assurer la prestation d’un
service postal uniforme et équitable à l’échelle du pays. Postes Canada a accueilli
favorablement chacune des recommandations et a procédé aux changements
appropriés.

De telles modifications ont une portée nationale sur le service, ce qui signifie que la
démarche individuelle d’un client profite à l’ensemble des Canadiens.

Étude de cas — Renvoi à l’expéditeur?
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Contexte
Un client a fait part au Bureau de l’ombudsman d’un
problème éprouvé à l’égard du Système de réponse
vocale interactive (SRVI) de Postes Canada. Lorsqu’il a
composé le numéro d’accès au SRVI pour s’enquérir de
l’état de la livraison d’un article qu’il avait envoyé, il a été
informé qu’une tentative de livraison avait été effectuée
mais que personne n’était présent pour accepter l’article.

En communiquant avec le destinataire visé, le client a
appris que le message de Postes Canada était inexact
puisque la personne n’avait eu connaissance d’aucune
tentative de livraison. Lorsque le client a par la suite
demandé des explications à Postes Canada, on lui a
mentionné que le SRVI avait transmis la réponse
appropriée.

Conclusion de l’ombudsman
Le Bureau de l’ombudsman a communiqué avec Postes
Canada pour clarifier la situation. Notre enquête a révélé
que le SRVI comportait une anomalie de nature
technique puisqu’il transmettait le même message pour
toute demande relative à la livraison d’un article.

Le directeur de la Logistique du service à la clientèle de
Postes Canada nous a informé qu’un message révisé
comprenant des options mieux adaptées aux divers
scénarios possibles avait été ajouté au SRVI et à ses
fonctions spécialisées de pistage du courrier. Grâce au
problème signalé par le client, Postes Canada a pu
améliorer ses systèmes de pistage et de renseignements.

Étude de cas — Les Limites de la technologie
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Contexte
La cliente remplit un formulaire de " service de
réexpédition temporaire " et acquitte les frais courants de
ce service. Le jour même de l’entrée en vigueur du
service, son mari doit être traité pour une urgence
médicale, ce qui entraîne l’annulation du voyage à
l’origine de la demande de réexpédition. La cliente
communique donc immédiatement avec Postes Canada
pour signaler que sa demande de réexpédition du
courrier doit être suspendue. On lui répond que cela est
possible mais que, conformément à la politique de Postes
Canada, les frais ne peuvent être remboursés. La cliente
trouve que la décision est déraisonnable.

Conclusion de l’ombudsman
Après avoir analysé le contexte et à la lumière des
circonstances difficiles et éprouvantes invoquées,
l’ombudsman a conclu qu’il serait approprié pour Postes
Canada de démontrer sa bonne foi en accordant un
remboursement pour des raisons humanitaires. Compte
tenu du caractère tout à fait particulier de la situation,
Postes Canada a accepté d’emblée la recommandation et
a remboursé à la cliente la somme versée pour le service.

Étude de cas — Raisons humanitaires

Indemnisation

Cette catégorie fait référence à un certain nombre de cas particuliers où, suite à une
analyse approfondie, l’ombudsman a recommandé à Postes Canada d’indemniser

le client en lui remboursant en tout ou en partie les coûts engagés ou en lui accordant
une compensation pour des dommages subis.

Il est important de souligner que la résolution de ces dossiers ne peut être invoquée
comme précédent aux fins du règlement de cas ultérieurs pouvant comporter certaines
ressemblances.

Dans chacun des dossiers où il a été recommandé d’accorder une indemnisation des
circonstances particulières ont été le facteur déterminant. Les règlements par
indemnisation n’entraînent aucun changement de politiques, lignes directrices ou
procédures de la part de Postes Canada et, comme on l’a mentionné précédemment,
n’influent nullement sur la résolution de cas semblables pouvant ultérieurement être
portés à l’attention de l’ombudsman.
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Recommandations de nature fonctionnelle

Ces recommandations ont trait au service fourni à un particulier ou à un groupe de
clients. Bien qu’elles ne soient pas nécessairement de portée nationale, ces

recommandations ont toutefois pour but d’améliorer la qualité du service au palier
régional ou local.

Il importe ici aussi de souligner que la résolution de ces dossiers ne peut être invoquée
comme précédent aux fins du règlement de cas ultérieurs pouvant comporter des
ressemblances. L’ombudsman applique ici la règle du bon sens et recherche un
compromis fondé sur l’équité et la justice.

Contexte
Cet exemple illustre comment il est possible d’appliquer
la plus simple solution à une situation apparemment
difficile. Durant la canicule, un client de Postes Canada
laissait la fenêtre de la porte d’entrée ouverte pour faire
circuler un peu d’air frais dans la maison. Le facteur
craignait toutefois que le chien agressif du client ne
l’attaque en sortant par la fenêtre ouverte.

Le client a été avisé que son service de livraison serait
interrompu s’il ne laissait pas sa fenêtre fermée, ce à quoi
il s’opposa en prétendant que Postes Canada ne
respectait pas ses droits et libertés.

Conclusion de l’ombudsman
Étant donné que quelque 55 facteurs ont été, dans la
dernière année, attaqués par des chiens et blessés très
sérieusement dans certains cas, l’ombudsman désirait à la
fois garantir la sécurité de l’employé de Postes Canada et
assurer le rétablissement du service de livraison du
client. Grâce à la médiation, il a su faire triompher le bon
sens et trouver une solution de compromis.

En vertu de la recommandation de l’ombudsman, le
client a accepté de diminuer l’ouverture de la fenêtre, ce
qui atténuait les risques d’attaque pour le facteur. Ce
simple compromis a donc permis de satisfaire les deux
parties.

Étude de cas — Un problème apparemment complexe et une solution toute simple!

Contexte
À un client s’étant plaint de l’interruption de son service
de livraison, Postes Canada a expliqué que la voie
d’accès à son domicile n’était pas sécuritaire à cause
d’une importante accumulation de glace et l’a avisé qu’il
lui incombait de déglacer cette surface. Même si le client
a pris des mesures pour rendre l’accès à son domicile
plus sécuritaire pour le facteur, la livraison n’a toutefois
pu être rétablie car les mesures prises ont été jugées
inadéquates.

Conclusion de l’ombudsman
C’est en vertu d’une politique à la fois juste et claire
visant à assurer la santé et la sécurité de ses employés
que Postes Canada a décidé d’interrompre la livraison du
courrier à cette adresse jusqu’à ce que la voie d’accès soit
exempte de glace. Comme les mesures prises par le client
n’ont pas permis d’enlever entièrement la glace, il y avait
donc toujours un risque pour le facteur.

Jugeant juste et équitable la politique de Postes Canada
sur la santé et la sécurité de ses employés, l’ombudsman
a conclu que le client n’avait pas fait un effort suffisant
pour enlever la glace et qu’il devait prendre les mesures
nécessaires en ce sens pour obtenir le rétablissement de
son service de livraison.

Étude de cas — Une question de civisme
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L’importance de la communication

Contexte
Une cliente s’est adressée au Bureau de l’ombudsman au
sujet d’un très important colis du régime international
n’étant pas parvenu à destination. La cliente avait opté
pour le service SkyPak après avoir obtenu la garantie
que ce service de Postes Canada assurerait la livraison
rapide de son colis. Près de trois semaines plus tard, le
colis n’avait toujours pas été livré. Malgré les nombreux
appels téléphoniques de la cliente adressés à Postes
Canada, personne ne pouvait localiser le colis en
question.

Intervention de l’ombudsman
Dans le cadre de son enquête, l’ombudsman a vite appris
que le colis contenait des documents à caractère délicat
d’une importance déterminante pour le bien-être de trois
personnes, dont la vie pouvait même être mise en danger
si le colis n’était pas livré sous peu. Compte tenu de
l’urgence de la situation, le Bureau de l’ombudsman a
collaboré étroitement avec des représentants de Postes
Canada dans le but d’intensifier et d’accélérer les
recherches.

Les efforts concertés de l’ombudsman et de Postes
Canada ont permis de localiser rapidement le colis dans
un autre pays, où il avait été acheminé en raison d’une
adresse d’expédition inexacte. À la demande de Postes
Canada, l’adresse a été corrigée et le colis réexpédié 
sur-le-champ vers la destination originale. Tenue au
courant de l’évolution de la situation et informée par
Postes Canada dès que la livraison a été confirmée, la
cliente a été très reconnaissante des moyens mis en
œuvre pour régler cette situation très délicate. Elle se
rend maintenant compte de l’importance d’une adresse
postale exacte.

Il s’agit ici de cas n’exigeant pas un examen exhaustif de politiques, lignes directrices
et procédures qui n’auraient pas été appliquées de façon équitable. L’ombudsman

joue ici un précieux rôle d’intermédiaire en mettant à profit sa connaissance des
opérations de Postes Canada dans le but de contribuer à la résolution rapide et efficace
du problème.

Étude de cas — Des efforts concertés
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Plaintes non fondées

Il s’agit de dossiers où l’analyse de la plainte permet à l’ombudsman de conclure que
Postes Canada a agi de manière appropriée et en conformité avec ses politiques,

lignes directrices et procédures.

Dans les cas exposés ci-après, l’examen a démontré qu’aucune circonstance
extraordinaire ou exceptionnelle ne pouvait justifier un traitement particulier ou la
modification de politiques, lignes directrices et procédures de Postes Canada.
Conséquemment, la décision de l’ombudsman fut de ne pas donner suite à la plainte du
client.

Contexte
Une cliente désirant expédier un objet de valeur par le
service de colis postal décide de l’assurer contre les
risques de perte ou de dommage.

Comme le colis ne parvient pas à destination, la cliente
demande à Postes Canada d’être indemnisée pour la
valeur totale de l’article perdu, ce qui représente une
somme considérablement plus élevée que la valeur
d’assurance achetée. Postes Canada refuse de lui verser
une indemnité d’un montant supérieur à la valeur
assurée.

Conclusion de l’ombudsman
L’ombudsman a conclu que Postes Canada n’a pas agi de
façon déraisonnable puisque l’indemnité à verser se
limite à la valeur stipulée dans le contrat d’assurance
signé par la cliente.

Selon l’ombudsman, Postes Canada a agi de façon juste
dans ce dossier en versant à la cliente le montant
correspondant à la valeur assurée.

Étude de cas — Tout contrat doit être honoré

Contexte
Tout Canadien a droit à un mode de livraison gratuit. Un
client dont le service de boîte postale communautaire en
banlieue constituait le mode de livraison gratuit a plutôt
choisi, à ses frais, de recevoir son courrier dans une case
postale à un bureau de poste urbain. Le client n’avait
communiqué son adresse de case postale qu’à un certain
nombre de ses correspondants. Il avait en outre négligé
de signaler à Postes Canada qu’il désirait recevoir tout
son courrier à sa case postale. Tout le courrier que l’on
continuait d’adresser à son domicile était donc livré à son
compartiment de boîte postale communautaire.

N’ayant pas pris livraison du courrier de son
compartiment de boîte postale communautaire, le client
n’a pu payer à temps le compte de taxes municipales qui
s’y trouvait. Il a donc écopé d’une pénalité, qu’il a
demandé à Postes Canada d’assumer.

Conclusion de l’ombudsman
L’ombudsman a conclu que Postes Canada ne pouvait
être tenue responsable de la pénalité imposée puisqu’il
incombe au contribuable de veiller au paiement de ses
comptes de taxes. Sachant qu’il a des taxes municipales à
payer et réalisant qu’il n’a toujours pas reçu de compte,
le client aurait dû communiquer avec la municipalité
pour prendre les mesures nécessaires. À la lumière de ces
faits, l’ombudsman a déterminé que Postes Canada
n’était nullement responsable de la pénalité imposée au
client.

Étude de cas — L’importance de la responsabilité personnelle
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Témoignages

En raison de son rôle

public, l’ombudsman à

Postes Canada traite

annuellement avec des

milliers de Canadiens. Après

le règlement d’un dossier, il

arrive que des personnes

nous écrivent pour exprimer

leur opinion à l’égard du

service obtenu. Voici

quelques-uns des

témoignages reçus en 

1998-1999.

" Vous avez fait un travail de médiation fantastique entre le poste de facteurs et notre collectivité.
Je savais que quelqu’un veillait aux intérêts supérieurs du public tout en sachant ce que Postes
Canada était en mesure de faire en notre nom. "

" Vous avez communiqué avec moi avec célérité, courtoisie et efficacité et avez en outre encouragé
Postes Canada à donner suite à une demande d’indemnisation, ce qui met fin à une situation qui
a malheureusement été éprouvante pour ma famille. "

" Je suis plutôt déçu que vous, l’ombudsman - défenseur du consommateur - soyez prêt à juger
raisonnables et suffisantes les mesures prises par Postes Canada pour régler mon problème. "

" Je désire vous féliciter, vous et votre personnel, pour votre professionnalisme et l’efficacité de
votre service. J’en garde vraiment une excellente impression. "

" Je vous remercie de votre lettre m’informant que je ne pourrai obtenir le service de livraison à
domicile en raison de la politique générale appliquée par Postes Canada à cet égard. Sachez que
j’ai été plutôt déçu lorsque j’ai pris connaissance de votre conclusion mais que j’en comprends
maintenant les motifs. »

" Je sais qu’on reproche souvent à notre gouvernement de ne pas donner suite aux plaintes des
citoyens ordinaires. Je tiens toutefois à dire que je suis plus que satisfait de la réponse obtenue.
Continuez votre excellent travail. "

" (La création d’un poste d’ombudsman) est l’un des engagements que nous avons pris lorsque le
gouvernement a renouvelé le mandat de la Société canadienne des postes. Celle-ci a mis cette
initiative en œuvre l’an dernier. C’était effectivement une bonne idée. …J’entends maintenant
moins de reproches et je reçois moins de lettres étant donné que c’est l’ombudsman qui reçoit
aujourd’hui la correspondance que l’on m’adressait en ma qualité de ministre. "

L’honorable Alphonso Gagliano, CP, député – mai 1998
Ministre responsable de Postes Canada

Bureau de l’ombudsman
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